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ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS AUX CAPN ET 
CAPA DES PERSONNELS ITARF : SCRUTIN DU 29 JANVIER 2008 

 
Destinataires :  Messieurs les Présidents d’Université,  
                         Monsieur le Directeur de l’Ecole Centrale de Marseille,  
                         Monsieur le Directeur du CROUS,  
                         Monsieur le Directeur du CEREQ,  
                         Monsieur le DATSI du rectorat,  
                         Monsieur le Directeur de l’ENSAM 
 
Dossier suivi par : Mme Noelle VINCENT, Chef de bureau des personnels techniques  
 (DIEPAT 3.03), Tel : 04 42 91 72 44 -  Fax : 04 42 91 70 06  
                             Mel. : noelle.vincent@ac-aix-marseille.fr

 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 

 
- VU   l’arrêté ministériel du 28 août 2007 publié au BOEN n°39 du 01.11.2007 
- VU   la circulaire ministérielle DGRH - C2-2 n°2007-1003 du 31.08.2007 publiée au BOEN n°34 

du 27.09.2007 relative à l’organisation des élections des représentants des personnels ITARF 
aux CAPN et CAPA 

- VU   l’arrêté ministériel du 23 août 1984 relatif aux modalités du vote par correspondance 
 

- ARRETE - 
 

Article premier :  Le calendrier et l’organisation des opérations électorales pour le 
renouvellement de la commission administrative paritaire académique des 
adjoints techniques de recherche et de formation sont identiques à ceux arrêtés 
pour le renouvellement de la commission administrative paritaire nationale, tel 
qu’annexés à la circulaire ministérielle du 31.08.2007 susvisée. 

 
Article deux :  Il est créé à l’université de Provence, à l’université de la Méditerranée, à 

l’université Paul Cézanne, à l’Ecole Centrale de Marseille et au Rectorat, des 
sections de vote, dans les conditions prévues par l’article 3 de l’arrêté 
ministériel du 28.08.2007 susvisé. 

 
Article trois :  Les agents affectés dans les établissements suivants relèvent du bureau de 

vote spécial institué au Rectorat conformément à l’article 4 de l’arrêté ministériel 
du 28.08.2007 susvisés : CROUS, CEREQ. Les agents affectés au CEREQ 
sont appelés à voter exclusivement par correspondance conformément à 
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 août 1984 susvisé relatif aux modalités du 
vote par correspondance. 

 
Article quatre :  Le bureau de vote spécial institué au Rectorat est composé comme suit : 
 Président : Monsieur Philippe GAYRAUD, Chef de la DIEPAT. 
 Secrétaire : Madame Noëlle VINCENT, Chef du bureau des personnels 

techniques à la DIEPAT. 
 Membres : Mesdames et Messieurs les délégués des listes de candidats. 
 
Article cinq :  Le Secrétaire Général de l’académie d’Aix-Marseille, les Présidents d’université 

de Provence, de la Méditerranée, Paul Cézanne, les Directeurs de l’Ecole 
Centrale de Marseille, du CROUS, du CEREQ sont chargés, chacun pour ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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